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Convention intercantonale sur l'organisation 
commune des jeux d'argent 
(IKV 2020) 

Première adhésion le: 02.12.2019 (état: 01.01.2021) 

Remarques 

Canton Remarques 
BE Le Conseil-exécutif est habilité à approuver les modifications de la conven-

tion pour autant qu'elles portent sur des changements mineurs de la procé-
dure ou de l'organisation. 
Le Conseil-exécutif est habilité à résilier la convention conformément à l'ar-
ticle 7, alinéa 1.

Tableau des modifications et des adhésions 

Première version: 

Première adhésion Entrée en vigueur Source RCi
02.12.2019 01.01.2021 – 

 

Canton Adhésion 
Entrée en  
vigueur

Source 

ZH 16.11.2020 01.01.2021 ?
BE 10.03.2020 01.01.2021 BAG/ROB 20-078
LU 02.12.2019 01.01.2021 K 2019 4007, K 2020 379
UR 18.05.2020 01.01.2021 ?
SZ 18.12.2019 01.01.2021 GS 25-70 
OW 26.06.2020 01.01.2021 ?
NW 12.02.2020 01.01.2021 A 2020, 386, 1846
GL 23.09.2020 01.01.2021 SBE 2020 45
ZG 30.04.2020 01.01.2021 GS 2020/094
SO 15.12.2020 01.01.2021 GS 2020, 95
BS 24.06.2020 01.01.2021 CG RS-BS40-0000000188
BL 10.09.2020 01.01.2021 GS 2020.130
SH 20.01.2020 01.01.2021 Abl. 2020, 164
AR 07.12.2020 01.01.2021 ?
AI 02.12.2019 01.01.2021 cGS 2020-55
SG 21.04.2020 01.01.2021 nGS 2020-114
GR 27.08.2020 01.01.2021 ?
AG 18.12.2019 01.01.2021 ?
TG 27.10.2020 01.01.2021 Abl. 44/2020
TI 17.12.2020 01.01.2021 ?
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Convention intercantonale sur l'organisation commune des jeux d'argent 
(IKV 2020)

du 20.05.2019 (état au 01.01.2021)

Les cantons signataires de la présente convention,

en vue de poursuivre sous le nouveau droit (loi fédérale sur les jeux d'argent) 
la coopération établie par la Convention intercantonale du 26 mai 1937 sur l'or-
ganisation des loteries (IKV 1937),
vu
- l'article 48 de la Constitution fédérale de la Confédération suisse du 18 avril 
1999 (Cst.)1),
- la loi fédérale du 29 septembre 2017 sur les jeux d'argent (LJAr)2),
- le concordat du 20 mai 2019 sur les jeux d'argent au niveau suisse (CJA),

conviennent de ce qui suit:

Art.  1 Mandat de prestations attribué à Swisslos
1 Les cantons signataires de la présente convention (ci-après «les cantons si-
gnataires») gèrent la société coopérative Swisslos Loterie Intercantonale (ci-
après «Swisslos»).
2 Swisslos  exploite  des  jeux  d'argent  sur  mandat  des  cantons  signataires 
conformément à la LJAr, au CJA et à la présente convention.
3 Swisslos est le seul exploitant de loteries et de paris sportifs de grande enver-
gure sur le territoire des cantons signataires, en application de l'article 23, ali-
néa 2 LJAr.

Art.  2 Versement et affectation des bénéfices nets
1 Les cantons signataires reçoivent l'intégralité des bénéfices nets de Swisslos. 
Ils les affectent à des buts d'utilité publique, notamment dans les domaines 
culturel, social et sportif (art. 125, al. 1 LJAr).

1) RS 101
2) RS 935.51

* Tableaux des modifications à la fin du document

20-081  

http://db.clex.ch/link/Bund/101/fr
http://db.clex.ch/link/Bund/935.51/fr
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2 Ils affectent une part des bénéfices nets à l'encouragement du sport national.  
Le montant en est fixé par la Conférence spécialisée des membres de gouver-
nements concernés  par  les  jeux d'argent  selon  la  procédure prévue à l'ar-
ticle 34 CJA et versé chaque année à la Fondation suisse pour l'encourage-
ment du sport (art. 32 ss CJA).
3 Après déduction de la part définie à l'alinéa 2, le solde des bénéfices nets est 
réparti chaque année entre les cantons signataires selon les modalités décrites 
ci-après:

a Bénéfices nets de la vente de billets: un montant fixe de 70 000 francs est 
versé à chaque canton, le solde est réparti en proportion de la population. 
Les chiffres du dernier recensement fédéral font foi.

b Bénéfices nets des autres jeux: 50 pour cent sont versés en proportion 
des mises des joueurs et 50 pour cent, en proportion de la population. Les 
chiffres du dernier recensement fédéral font foi.

4 Un canton n'a droit à une part des bénéfices nets provenant d'un type de jeux 
que s'il ne l'a pas interdit sur son territoire en vertu de l'article 28 LJAr.

Art.  3 Représentation des cantons signataires au sein de la société co-
opérative

1 Chaque canton signataire délègue un membre de son gouvernement à l'as-
semblée générale de Swisslos.

Art.  4 Dispositions communes pour les petites loteries
1 La somme totale (contingent) des petites loteries autorisées dans un canton 
signataire en une année civile conformément à l'article 34 LJAr ne doit pas dé-
passer l'équivalent  de 2,50 francs par habitant.  Chaque canton a droit  à un 
montant minimal de 100 000 francs, indépendamment de sa population.
2 Les parts inutilisées du contingent ne peuvent pas être transférées d'une an-
née civile à la suivante.
3 Elles peuvent être transférées d'un canton signataire à un autre.

Art.  5 Communication de l'utilité publique
1 Les cantons signataires s'engagent à communiquer l'origine des subventions 
lors de l'octroi et à astreindre les bénéficiaires à rendre public le soutien reçu,  
au moins en utilisant le logo de Swisslos.
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Art.  6 Modification de la convention
1 Toute proposition de modification doit  être déposée auprès de l'assemblée 
générale de Swisslos. Cette dernière engage la procédure si les personnes dé-
léguées de trois quarts des cantons signataires donnent leur accord.
2 La modification entre en vigueur dès que tous les cantons signataires l'ont ap-
prouvée.
3 L'assemblée générale de Swisslos peut adopter les modifications mineures 
selon une procédure simplifiée, par une décision prise à l'unanimité. Elle in-
forme préalablement les cantons de la teneur de la décision envisagée.

Art.  7 Résiliation de la convention
1 La présente convention peut être résiliée par annonce à l'assemblée générale 
de Swisslos pour la fin d'une année civile moyennant un préavis de deux ans, 
mais au plus tôt pour la fin de la dixième année suivant son entrée en vigueur.
2 Le canton qui résilie la convention la rend caduque sur son territoire.

Art.  8 Rapport avec le concordat sur les jeux d'argent au niveau suisse
1 En cas de contradiction, les dispositions du CJA priment celles de la présente 
convention.

Art.  9 Entrée en vigueur de la convention
1 La présente convention entre en vigueur dès que tous les cantons signataires 
de l'IKV 1937 y ont adhéré.1)

2 L'adhésion doit être déclarée auprès de l'assemblée générale de Swisslos. 
Cette dernière annonce l'entrée en vigueur aux cantons et à la Confédération.

Art.  10 Abrogation de l'IKV 1937
1 L'entrée en vigueur de la présente convention entraîne l'abrogation de toutes 
les dispositions de l'IKV 1937.

Art.  11 Disposition finale
1 Swisslos révise ses statuts dans un délai de six mois à compter de l'entrée en 
vigueur de la présente convention.

1) Communication de la Conférence spécialisée des membres de gouvernements concernés par 
la loi sur les loteries et le marché des loteries du 17 décembre 2020 (ROB     20-142)

 

https://www.belex.sites.be.ch/frontend/change_documents/1897?locale=fr
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Le 20 mai 2019 Pour la CDCM (cantons alémaniques et Tes-
sin),
 
Andrea Bettiga, Landammann
Président de la CDCM
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Tableau des modifications par date de décision

Décision Entrée en vi-
gueur

Elément Modification Référence ROB

20.05.2019 01.01.2021 Texte législatif première version 20-081
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Tableau des modifications par disposition

Elément Décision Entrée en vi-
gueur

Modification Référence ROB

Texte législatif 20.05.2019 01.01.2021 première version 20-081

 




